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POCL Un sénateur du Cher
interpelle Jean-Marc Ayrault
Le sénateur du Cher et président de
l’association TGV Grand Centre Auvergne, Rémy
PointereaU, a récemment saisi le Premier
ministre, Jean-Marc Ayrault, en marge de la
commission Mobilités 21. Il a rappelé la
nécessité d’un aménagement du territoire en
vue de l’apparition, d’ici 2025, de la ligne à
grande vitesse Paris/Orléans/ClermOflt
Ferrand/Lyon (P0CL). Ce dernier vient de lui
répondre que « les études et procédures des
projets d’infrastructures nouvelles, retenues par
la commission Mobilités 21, seront
poursuivies. » Satisfaction pour le sénateur qui
attend désormais que « le préfet coordinateur
soit désigné et que Réseau ferré de France
donne le résultat des études
complémentaires

T V oci:
lie osser
n’est pas fer é
Dans un communiqué, le
sénateur Pointereau, président
de l’association TGV Grand
Centre Auvergne Paris
Orléans-Clerrnont-Lyon (Pocl)
fait état d’un courrier que lui a
adressé le Premier ministre
Le chef du gouvernement y
indique « qu’en tout état de
cause, les études et procédures
des projets d’infrastructures
nouvelles retenus par la
commission Mobilité 21 seront
poursuivies. » Le Pocl en fait
partie. Rémy Pointereau
estime que cette réponse

semble aller dans le bon
sens », mais demande que soit
désigné d’urgence le préfet
coordinateur « et que RFF
donne le résultat des études
complémentaires qui ont été
effectuées.»

VITE DIT

RÉGION OENTRE Projet
POCL: «La réponse du
Premier ministre va
dans le bon sens »
Le sénateur Rémy Poin ereau,
président de 1 ssociation TGV
Grand entre A vergne avai
saisi le Premier luis e suite ~
au rap ort e la commission ~
Mobilité 21 et insistait sur
« l’urgence de po’ursuivre les ~
études pour une réalisation à ~
l’horizon 2025 ». Le Premier mi- ~
nistre aréponc~u~à l’association
qu’<c il propose de poursuivre la
réalisation de nouveaux projets
sur la 1base du scénâ’~io 2,’ dont ~,

fait partie le projet POCL’, ~pro-,
posé par la commissjonçMob~ -

té 21. En tout état d cause, les.
études et procédures des projets ~
d’infrastructures nouvelles rete- ~
nus par la commission Mobilité
21 seront poursuivies. ». Pour
Rémy Pointereau, cetté réponse
semble aller dans le bon sens.
« Pour autant, il serait urgent
que le préfet coordinateur~ soit
désigné et q e RFF ‘donne le ré
sultat des étùdès complémen
taires effectuées. »
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www.tgvgca.com


